
Bulletin d’Avis du PASCF (BAP): 
Est-il possible d’appliquer des 

recommandations provinciales ou 
territoriales plutôt que les 

recommandations fédérales existantes? 



BIBLIOTHÈQUE ET ARCHIVES CANADA – CATALOGAGE AVANT PUBLICATION 

Bulletin d’Avis du PASCF (BAP): Est-il possible d’appliquer des recommandations provinciales ou territoriales plutôt 

que les recommandations fédérales existantes? 

Publié aussi en anglais sous le titre: FCSAP Advisory Bulletin (FAB): Can Provincial/Territorial Guidelines be applied 
in lieu of existing Federal Guidelines?

N° ISBN – 978-0-660-21214-2 

N° de cat. – En14-105/2013F-PDF 

AVERTISSEMENT 

Sa Majesté n’est pas responsable de l’exactitude et de l’intégralité des renseignements contenus dans le matériel 

reproduit. Sa Majesté doit en tout temps être indemnisée et tenue exempte du paiement de toute réclamation qui 

découle de la négligence ou d’un autre manquement dans l’utilisation des renseignements contenus dans cette 

publication ou dans ce produit. 

Les renseignements présentés dans le présent document ne constituent en aucune façon un avis ayant valeur 

juridique; le fait d’appliquer les présentes directives n’assure pas automatiquement la conformité aux exigences 

réglementaires du gouvernement fédéral et des gouvernements provinciaux et autres. En cas de divergence entre 

les présents renseignements et toute loi fédérale, tout particulièrement la Loi canadienne sur la protection de 

l’environnement (1999), la Loi sur les pêches ou les règlements pris en vertu de ces lois, ces lois et règlements ont 

préséance. Nonobstant toute autre exigence réglementaire ou d’obtention de permis, il faut savoir que tout dépôt, 

émission ou rejet associé à vos activités ou à vos opérations doit être conforme à toutes les lois et à tous les 

règlements fédéraux applicables. 

DROITS D’AUTEUR 

Le contenu de cette publication ou de ce produit peut être reproduit, en tout ou en partie et par quelque moyen 

que ce soit, sous réserve que la reproduction soit effectuée uniquement à des fins personnelles ou publiques, mais 

non commerciales, sans frais ni autre permission, à moins d’avis contraire. 

On vous demande seulement : 

 De faire preuve de diligence afin d’assurer l’exactitude du matériel reproduit;

 D’indiquer le titre complet du matériel reproduit et de l’organisation d’origine;

 D’indiquer que la reproduction est une copie d’un document officiel publié par le gouvernement du Canada et

que la reproduction n’a pas été faite en affiliation avec le gouvernement du Canada ni avec son aval.

La reproduction et la distribution à des fins commerciales sont interdites sans l’autorisation écrite de 

l’administrateur des droits d’auteur de la Couronne du gouvernement du Canada, Travaux publics et Services 

gouvernementaux Canada (TPSGC). Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec TPSGC au 613-

996-6886 ou à l’adresse droitdauteur.copyright@tpsgc-pwgsc.gc.ca. 

© Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par le ministre de l'Environnement, 2013. 
Also available in English. 

mailto:droitdauteur.copyright@tpsgc-pwgsc.gc.ca


Bulletin d’Avis du PASCF 

Est-il possible d’appliquer des recommandations provinciales ou 
territoriales plutôt que les recommandations fédérales existantes1? 

Contexte 
La Politique sur la gestion des biens immobiliers du Conseil du Trésor stipule que « [...] En ce qui concerne les 
activités de gestion (y compris l’assainissement), il faut intervenir dans la mesure requise pour l’utilisation actuelle ou 
prévue par le gouvernement fédéral. Ces activités doivent s’inspirer des normes acceptées par le Conseil canadien 
des ministres de l’Environnement (CCME), ou des normes et exigences de même type qui pourraient s’appliquer à 
l’étranger [...] » (Article 6.1.12). Le Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux (PASCF) interprète cet article 
comme signifiant que les recommandations canadiennes pour la qualité de l’environnement publiées par le CCME, ou 
d’autres recommandations fédérales1 adoptées par le gouvernement du Canada, doivent être appliquées sur les terres
fédérales, sauf si une recommandation fédérale n’est pas disponible pour un contaminant particulier. Dans un tel cas, 
une recommandation d’une juridiction différente peut être envisagée. 

Approche normalisée 
Les recommandations fédérales1 peuvent être appliquées à trois niveaux différents :

 Niveau 1 – application directe des niveaux numériques génériques (c.-a-d. application de la directive la plus
basse pour toute voie d’exposition);

 Niveau 2 – modification des valeurs de niveau 1 en fonction des conditions propres à chaque site et en se
concentrant sur les voies d’exposition et les récepteurs qui sont applicables au site;

 Niveau 3 – développement d’objectifs d’assainissement propres au site en effectuant des évaluations des
risques pour la santé humaine ou des risques écologiques (CCME 2008, 2006, 20032;
Environnement Canada 2012). Le niveau de protection offert pour la santé humaine et l’environnement doit
être identique pour les trois niveaux (CCME 2001, 2006, 2008).

Si des recommandations du CCME ou d’autres recommandations fédérales existent, le PASCF ne soutient pas 
l’utilisation de critères numériques provenant d’autres juridictions pour les valeurs de niveau 1. 



Lorsque les niveaux de contamination d’un site fédéral dépassent les valeurs numériques des recommandations 
fédérales, il peut être approprié d’élaborer et d’appliquer les recommandations de niveau 3 pour le site. Dans une telle 
situation, les critères d’autres juridictions peuvent être pris en compte pour l’élaboration des recommandations de 
niveau 3, mais toutes ces recommandations doivent être soutenues par une évaluation des risques démontrant 
qu’elles offrent le même niveau de protection que les recommandations fédérales de niveau 1.  

Le gardien fédéral est responsable de s’assurer qu’un niveau de protection équivalant à celui des recommandations 
fédérales de niveau 1 est offert sur un site fédéral. 

1 Les recommandations fédérales se réfèrent aux directives environnementales de qualité ou aux critères adoptés par le Gouvernement du Canada. 
Il s’agit notamment des Recommandations canadiennes pour la qualité de l’environnement du CCME (http://st-ts.ccme.ca/), des Standards 
pancanadiens relatifs aux hydrocarbures pétroliers (CCME, 2008) et des Recommandations fédérales intérimaires pour la qualité des eaux 
souterraines (Environnement Canada 2012). 

2 Le cadre du CCME (2003) pour élaborer des recommandations pour la qualité de l’eau propres au site est semblable à l’approche à trois niveaux 
présentée dans les recommandations fédérales en matière de qualité des sols (CCME 2008, 2006). 
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Environnement Canada fournit les renseignements ci-dessus dans le cadre de son rôle de soutien d’expert et en conformité avec le 
PASCF et les recommandations et les politiques connexes. Ces renseignements ne doivent en aucune façon être interprétés 
comme un type d’agrément, d’autorisation, ou de libération de l’obligation de se conformer aux lois et aux règlements fédéraux. 
Pour toute question ou tout commentaire, veuillez envoyer un courriel à fcsap.pascf@ec.gc.ca ou communiquer avec le soutien 
d’expert local du PASCF. 
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